
          MAIRIE DE SAINT-PIAT 

           Eure et Loir 

L’an DEUX MILLE VINGT CINQ, le jeudi 16 octobre à 20 heures 00, le Conseil municipal 
légalement convoqué, s’est réuni en mairie de Saint-Piat, en séance ordinaire, dans la salle de 
réunion, sous la Présidence de M. Michaël BLANCHET, Maire.  
Date de la convocation : 07 octobre 2025 
 

ORDRE DU JOUR :  
 

❖ Délibération n° 2025/10-24 : Cession de 47m² de la parcelle AC100 à la commune de St Piat 
– Approuvée 

 

❖ Délibération n° 2025/10-25 : GrDF redevance d’occupation du domaine public 2025 
– Approuvée 

 

❖ Délibération n°2025/10-26 : Admission en non-valeur -  Approuvée 
 

❖ Délibération n°2025/10-27 : Demande de retrait de la délibération n°2025-09-07 du SIRP 
relative à la répartition des frais de gaz - Approuvée 
 

❖ Délibération n°2025/10-28 : Convention de mise à disposition de matériel de l’ancien 
arsenal de pompiers de St Piat, au musée des pompiers situé à BONNEVAL -  Approuvée 

 

❖ Délibération n°2025/10-29 : Convention de mise à disposition du terrain de l’ancienne 
fonderie situé à l’arrière de l’ancien arsenal, au CEDSN ( Comité d’Etude, de Documentation 
et de Sauvegarde de la Nature) en Eure et Loir - Approuvée 
 

❖ Délibération N°2025/10-30 : nomination d’un agent technique sur un poste vacant à temps 
complet – Approuvée 

 

❖ Délibération N°2025/10-31 : nomination d’un agent technique sur un poste d’emploi 
permanent à temps complet - Approuvée 

  
❖ Délibération n°2025/10-32 : Création de la salle polyvalente – choix du maître d’œuvre – 

Approuvée 
 

❖ Délibération n°2025/10-33 : Enfouissement des eaux de ruissellement avenue Pasteur- 

Demande de subvention -Approuvée 

 

❖ Délibération n°2025/10-34 : Enfouissement des réseaux rue des Martels - Modalité de 

réalisation, plan de financement prévisionnel et demandes de subventions - Approuvée 

 
Le Maire 
 
 
 
Michaël BLANCHET 




